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Contester la discrimination
systémique au Canada : Droit et
changement organisationnel
Colleen Sheppard

1 Chargée de plusieurs définitions, la notion de « discrimination systémique » recouvre

plusieurs  réalités  qui  se  superposent.  En  tant  que  concept  basé  sur  le  groupe,  la

discrimination implique la construction sociale de la différence, de la diversité et de

l’identité. Elle est profondément liée aux contextes sociaux, aux réalités sociétales et

aux plus larges problèmes macro-structurels d’inégalités mondiales. Alors que tous les

cas  de  discrimination,  y  compris  des  situations  de  discrimination  individuelle  bien

distinctes,  comportent  des  dimensions  systémiques,  le  concept  de  « discrimination

systémique » est apparu comme une notion juridique distincte. Dans cet article, je me

concentre sur les aspects institutionnels de la discrimination systémique. J’explore la

manière dont la discrimination systémique se manifeste dans les organisations de notre

quotidien comme les établissements d’enseignement (écoles, universités) et nos lieux

de travail. Comme point de départ à notre réflexion à travers un prisme systémique,

voici ce qu’écrit Peter Senge : 

« La pensée systémique est une discipline qui permet de concevoir des phénomènes
dans leur intégralité. C’est un cadre qui permet de voir les interrelations plutôt que
les  éléments  individuels,  qui  permet  d’observer  des  processus  de  changement
plutôt  que  des  instantanés  « statiques ».  […]  Et  la  pensée  systémique  est  une
sensibilité  pour  l’interconnexion  subtile  qui  donne  aux  systèmes  vivants  leur
caractère unique »2

2 Faire le lien entre cette sensibilité pour les schémas d’exclusion et le concept juridique

de discrimination est un défi significatif et important3. Il est particulièrement difficile

d’essayer d’appliquer la « pensée systémique » au droit pour au moins deux raisons.

D’une part,  le droit s’est par convention concentré sur des différends individuels et

distincts. D’autre part, il a tenu l’équité et la neutralité du statu quo institutionnel pour

acquises. Historiquement, le droit n’a pas adopté une approche systémique.

Définition de la discrimination systémique par le prisme organisationnel 
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3 Pour commencer notre examen, il est utile d’examiner ce que les cours et les tribunaux

ont qualifié de « discrimination systémique ». Nous nous penchons ici sur l’expérience

canadienne. Au milieu des années 1980, la Cour suprême du Canada a expressément

reconnu et défini la « discrimination systémique » dans une décision importante sur la

discrimination fondée sur le sexe au sein de la Compagnie des chemins de fer nationaux

du Canada : 

« [L]a discrimination systémique en matière d’emploi, c’est  la  discrimination qui
résulte  simplement  de  l’application  des  méthodes  établies  de  recrutement,
d’embauche et de promotion, dont ni l’une ni l’autre n’a été nécessairement conçue
pour  promouvoir  la  discrimination.  La  discrimination  est  alors  renforcée  par
l’exclusion  même  du  groupe  désavantagé,  du  fait  que  l’exclusion  favorise  la
conviction, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du groupe, qu’elle résulte de forces
« naturelles » […]. Pour combattre la discrimination systémique, il est essentiel de
créer un climat dans lequel tant les pratiques que les attitudes négatives peuvent
être contestées et découragées »4

4 Comme la Cour l’a noté, la discrimination systémique peut résulter de politiques et de

pratiques  apparemment  neutres  et/ou  de  politiques  et  de  pratiques  expressément

conçues pour exclure. Sa reproduction au fil du temps résulte de l’interaction entre

l’exclusion,les attitudes et les croyances discriminatoires.

5 Le caractère dynamique et cumulatif de la discrimination systémique a été reconnu de

façon éloquente  dans  la  décision du Tribunal  des  droits  de  la  personne du Québec

Commission des droits de la personne du Québec c.  Commission scolaire régionale Chauveau.

Cette décision traite des inégalités en matière d’éducation auxquelles sont confrontés

les enfants en situation de handicap. 

« [L]a discrimination peut aussi résulter d’un ensemble de facteurs complexes et de
pratiques institutionnalisées qui interagissent de manière à produire un effet global
d’exclusion sur les membres de groupes protégés. […] [L]a discrimination dont il
s’agit  alors  est  dite  « systémique »  en  ce  sens  qu’elle  renvoie  à  une  situation
cumulative et dynamique d’interdépendance entre différentes variables […] »5 

6 Les dimensions historiques et sociétales plus larges de la discrimination systémique ont

été  reconnues  par  la  Cour  d’appel  fédérale  du  Canada  dans  une  affaire  impliquant

l’équité  salariale  au  sein  du  gouvernement  fédéral.  La  Cour  décrit  alors  la

discrimination  systémique  comme  « un  phénomène  continu  qui  a  des  origines

profondes dans l’histoire et dans les attitudes sociétales. Elle ne peut être isolée sous la

forme d’un seul acte ou d’une déclaration unique. Par sa nature même, elle s’étend sur

une  certaine  période »6.  On  peut  ainsi,  par  conséquent,  énumérer  certaines

caractéristiques clés de la discrimination systémique.

La discrimination systémique dans les organisations

Politiques, règles et pratiques institutionnelles

Discrimination directe et indirecte 

Préjugés conscients et inconscients 

Effets cumulatifs des politiques discriminatoires

Discrimination dynamique et relationnelle 

Cultures et sous-cultures organisationnelles 

Réalités extra-institutionnelles  

7 Comme indiqué ci-dessus, la discrimination systémique découle de règles, de politiques

et de pratiques organisationnelles qui excluent ou désavantagent les individus de façon

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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disproportionnée selon leur appartenance à un groupe. Il est important de souligner

que  tant  la  discrimination  directe  que  la  discrimination  indirecte  peuvent  être

impliquées. Les effets discriminatoires peuvent résulter de règles, de politiques ou de

pratiques apparemment neutres. La discrimination peut aussi être liée à des préjugés et

à  des  stéréotypes  manifestes  qui  entraînent  une  exclusion  ou  un  traitement

défavorable. Des recherches récentes sur les préjugés inconscients mettent en lumière

les  manières  dont  une  exclusion  directe  ou  un  traitement  désavantageux  peuvent

survenir alors même que les individus ne pensent pas discriminer7. La discrimination

directe peut en fait être consciente et intentionnelle ou bien involontaire et enracinée

dans des préjugés inconscients. Quoi qu’il en soit, l’impact sur les personnes exclues ou

soumises  à  un  traitement  différencié  désavantageux  reste  le  même.  En  outre,  les

préjugés conscients et inconscients sont profondément systémiques : ils sont enracinés

dans des normes sociétales, des stéréotypes, l’éducation et la culture. 

8 Une autre  dimension importante  de  la  discrimination systémique est  son caractère

cumulatif.  La  discrimination  engendre  d’autres  désavantages  et  encore  plus

d’exclusion. Si une personne se voit refuser une opportunité ou un avantage important,

ce  déni  crée  les  conditions  d’une  exclusion  accrue,  et  contribue  à  justifier

l’approfondissement des  différences  de  privilèges  et  de  pouvoir.  La  discrimination

systémique a ce que nous pourrions appeler un effet « boule de neige » qui prend de

plus en plus d’ampleur à mesure qu’elle s’appuie sur les discriminations passées. Par

ailleurs,  la  discrimination  actuelle  est  légitimée  par  les  effets  continus  de  la

discrimination passée8. 

9 Enfin,  il  est  important  de  noter  que  les  effets  d’exclusion  ou  les  impacts

discriminatoires des politiques ou des pratiques organisationnelles peuvent être dus à

des  réalités  extraorganisationnelles.  Par  exemple,  de  longues  journées  de  travail

peuvent  être  incompatibles  avec  des  responsabilités  familiales,  entraînant  une

exclusion disproportionnée de femmes, lesquelles ont traditionnellement assumé une

plus grande part du travail familial.  Le faible nombre de candidats issus de groupes

sous-représentés peut être lié à leur sous-représentation dans les études ou dans les

programmes de formation professionnelle qui sont requis des candidats. Ou encore, le

caractère  inaccessible  des  transports  publics  pour  les  personnes  porteuses  d’un

handicap peut créer des obstacles à l’accès aux lieux de travail ou aux établissements

d’enseignement. Ces liens intersectoriels peuvent limiter ce qu’une organisation peut

faire dans certains cas, mais ils ne devraient pas permettre à une organisation d’ignorer

les réalités contextuelles qui existent au-delà de l’organisation9. Ainsi, il est essentiel

que les organisations aient l’ambition et la volonté de réviser leurs politiques et leurs

pratiques  de  façon  à  tenir  compte  des  contraintes  ou  des  réalités

extraorganisationnelles dans le cadre de leur obligation de lutter contre les inégalités

et la discrimination.

10 Compte  tenu des  complexités  de  la  discrimination systémique,  on  peut  se  poser  la

question  de  la  capacité  du  droit  à  vraiment  éliminer,  réparer et  prévenir  la

discrimination  organisationnelle  systémique.  Dans  ce  court  article,  j’étudie  trois

manières par lesquelles le droit cherche à réglementer la discrimination systémique

dans  les  institutions  de  la  vie  quotidienne.  La  première  approche  est  le  modèle

traditionnel  rétroactif  du  litige  fondé  sur  les  plaintes  (1°).  La  deuxième  est  une

régulation proactive, destinée à générer des initiatives de réparation institutionnelle et

à prévenir la discrimination (2°)10. La troisième approche a recours au droit informel
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des organisations, en tant que vecteur d’égalité et de changement institutionnel (3°).

Ces trois approches sont souvent utilisées simultanément et il ne s’agit pas d’en choisir

une à l’exclusion des autres. Bien que ces modèles juridiques se chevauchent et qu’ils

soient interreliés, il est toujours utile de les distinguer et d’examiner leurs forces et

leurs faiblesses.

11 Après  avoir  examiné  la  manière  dont  chacun  de  ces  modèles  juridiques  aborde  la

discrimination systémique dans les organisations, j’arrive à la conclusion générale que

les  trois  modèles  comportent  des  limites  significatives.  Le  droit  antidiscriminatoire

résiste à la discrimination systémique. Le litige rétroactif tend à s’attaquer à des cas

individuels  et  distincts  de  discrimination plutôt  qu’à  des  problèmes  systémiques  et

structurels. Les organisations tenues de s’acquitter d’obligations légales et de rendre

des comptes en vertu de modèles  réglementaires  proactifs  trouvent des moyens de

résister aux lois sur l’équité et d’en limiter les effets. Quant aux normes informelles

internes au sein des organisations, elles restent profondément attachées au statu quo,

l’exclusion  et  la  discrimination  étant  enfouies  dans  l’invisibilité  et  les  préjugés

conscients  et  inconscients.  Il  est  en  conséquence  difficile  d’utiliser  les  normes

juridiques pour transformer les organisations et le statu quo institutionnel est complexe

à contester ou à supplanter. En dépit de ces difficultés, il est capital de travailler en vue

d’un changement institutionnel en utilisant les trois stratégies juridiques identifiées.

Comprendre les manières dont le droit résiste à la discrimination systémique permettra

d’éviter certains des pièges les plus visibles. Cela pourrait aussi permettre des progrès

en matière d’égalité et d’inclusion.

 

1°/
- Le modèle rétroactif du litige basé sur les plaintes

A/ - Les plaintes individuelles 

12 La vaste majorité des plaintes de discrimination sont des plaintes individuelles. Dans

certains cas, ces revendications individuelles ont un impact systémique majeur sur des

institutions, en particulier si elles sont utilisées pour contester des politiques ou des

pratiques clés. Par exemple, dans le domaine constitutionnel, des litiges contestant les

restrictions faites au mariage entre conjoints de même sexe ont été portés devant les

tribunaux  à  titre  de  cas  pilotes11.  Leur  succès  a  entraîné  des  changements

fondamentaux pour l’institution juridique du mariage. Dans le contexte des droits de la

personne,  les  plaintes  déposées  contre  la  Commission de  transport  de  Toronto  par

David Lepofsky, pour avoir omis d’annoncer les prochains arrêts de métro et d’autobus

pour  aider  les  passagers  aveugles  et  à  d’autres  personnes,  illustrent  comment  une

plainte  individuelle  peut  entraîner  un  changement  systémique  important  dans  une

politique12.  Par  conséquent,  certaines  réparations  dans  des  cas  individuels  peuvent

avoir un impact systémique plus large, ce qui atteste de l’importance d’avoir recours au

droit de cette manière13. Cependant, l’impact systémique des cas individuels tend à être

exceptionnel. Comme indiqué ci-dessous, la plupart des cas individuels ne remettent

pas  en  cause  les  inégalités  systémiques  ou  structurelles  sous-jacentes,  et  ce  pour

plusieurs raisons.

13 Pour  commencer,  il  existe  un problème structurel  propre  au  modèle  rétroactif  des

plaintes. L’on présuppose qu’en l’absence de plainte, le statu quo institutionnel est juste
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et équitable. La discrimination est perçue comme étant une aberration ; elle est vue

comme exceptionnelle et pouvant être gérée et réparée par des plaintes individuelles

rétroactives.  Deuxièmement,  il  y  a  un  préjugé  assimilationniste  intégré  dans  de

nombreuses plaintes individuelles de discrimination. En réclamant un traitement non

discriminatoire, les individus cherchent souvent le droit d’être traités de la même façon

que des groupes dominants au sein de la société. Ils revendiquent le droit à l’égalité en

insistant sur leur similitude, plutôt que d’être inclus malgré leurs différences. Le statu

quo institutionnel n’est pas remis en question ;  dans certains cas,  l’accommodement

individuel  est  également  demandé  pour permettre  à  un  individu  de  s’adapter  plus

facilement. Cependant, la transformation institutionnelle ne fait la plupart du temps

pas partie des objectifs du litige14. 

14 Une autre faiblesse du modèle de plaintes individuelles concerne l’accès à la justice.

Déposer  des  plaintes  individuelles  est  un  processus  difficile  qui  coûte  cher.

L’infrastructure publique des commissions des droits de la personne au Canada a été

conçue  pour  faciliter  l’accès  à  la  justice  face  à  la  discrimination ;  cependant,  dans

quelques juridictions,  certaines commissions ont fermé leurs portes et  les  délais  de

traitement  restent  longs15.  Par  ailleurs,  bon  nombre  des  communautés  les  plus

vulnérables, confrontées à des problèmes de discrimination systémique de longue date,

ne  déposent  toujours  pas  de  plainte  relative  aux  droits  de  la  personne  et

n’entreprennent pas d’action judiciaire. Les délais inhérents aux procédures judiciaires

sont également très problématiques. Par exemple, l’affaire de discrimination Moore c.

Colombie-Britannique (Éducation)16, impliquant un jeune enfant dyslexique à qui l’on a

refusé  l’accès  à  une assistance éducative  pour pallier  ses  difficultés  dans une école

primaire publique, a duré 15 ans. Bien que le litige ait commencé lorsque l’enfant était

à  l’école  primaire,  celui-ci  a  été  diplômé du secondaire  avant  la  fin  du litige.  Dans

l’intervalle, les parents n’ont eu d’autre choix que d’envoyer leur enfant à une école

privée, une option inenvisageable pour de nombreuses familles17.

15 Les difficultés  liées  à  la  preuve de la  discrimination constituent un autre problème

auquel  se  heurtent  les  plaignants  individuels,  en  particulier  lorsqu’ils  cherchent  à

dénoncer des situations de discrimination systémique. Par exemple, dans les affaires

impliquant un traitement différencié défavorable basé sur des préjugés inconscients, ce

qui  est  souvent  le  cas  dans  les  affaires  de  profilage  racial,  les  juges  sont  parfois

réticents à conclure que le traitement différencié est lié à une discrimination de groupe

sur  la  base  d’éléments  de  preuves  circonstancielles.  Des  preuves  de  préjugés

systémiques dans la société en général ou dans des secteurs particuliers de la société

sont  la  plupart  du  temps  insuffisantes :  il  faut  disposer  de  preuves  spécifiques

concernant le préjugé racial par rapport à l’incident en question. Par exemple, dans

Bombardier, un pilote canadien musulman né au Pakistan a prétendu avoir été victime

de discrimination fondée sur son origine ethnique lorsqu’il s’est vu refuser l’accès à un

programme de  formation de  pilotage  au  Canada  sur  la  base  du  refus  des  autorités

américaines de lui donner l’approbation de sécurité exigée par les États-Unis. Il n’existe

pas d’exigence similaire d’approbation de sécurité au Canada. Une preuve d’expert sur

la  présence  de  profilage  racial  par les  autorités  américaines  dans  de  nombreux

programmes  gouvernementaux  américains  n’a  pas  suffi.  En  rejetant  la  plainte  de

discrimination raciale, la Cour suprême du Canada a déclaré :

« En l’espèce, la preuve d’expert en question n’était pas suffisamment reliée aux
faits mis en cause pour établir l’existence d’un lien entre la décision des autorités
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américaines  sur  laquelle  Bombardier  s’est  appuyée  et  l’origine  ethnique  ou
nationale de M. Latif »18

16 Cependant, dans une autre affaire, Nassiah c. La commission des services de la municipalité

régionale de Peel19, le Tribunal des droits de la personne de l’Ontario s’est appuyé sur des

données de profilage racial d’un service de police voisin pour évaluer si du profilage

racial  s’était  produit,  en  soulignant  le  caractère  multiethnique  similaire  des  deux

régions.  Le  Tribunal  prend  soin  d’indiquer  que  les  preuves  de  science  sociale  de

profilage  racial  de  l’autre  région  « ne  répondent  pas  à  la  question  de  savoir  si  [le

plaignant] [...] a été discriminé dans ce cas particulier ». Néanmoins, il explique que

« ces  éléments  de  preuve  sont  utiles  pour  identifier  des  facteurs  ou  des  éléments

indicateurs de profilage ou de discrimination raciale qui pourraient, s’ils étaient pris

isolément et sans conscience du phénomène du profilage racial, sembler neutres »20.

17 Dans les affaires impliquant de la discrimination indirecte, il est aussi souvent difficile

de relier des preuves du contexte social général au traitement de certains individus, ou

à  des  impacts  bien  identifiés  de  politiques  spécifiques.  Par  exemple,  dans  Première

nation  de  Kahkewistahaw  c.  Taypotat21,  l’affaire  portait  sur  la  question  de  savoir  si

l’exigence du diplôme d’études secondaires pour les candidats au poste de chef ou à un

poste de conseiller de la Première nation de Kahkewistahaw constituait une distinction

discriminatoire à l’encontre des membres les plus âgés de la collectivité vivant sur la

réserve.  La  Cour  suprême  du  Canada  a  rejeté  la  plainte  parce  que  les  données

statistiques  sur  l’éducation  des  Autochtones  étaient  fondées  sur  des  données

pancanadiennes  plutôt  que  sur  des  données  spécifiques  à  la  Première  nation  de

Kahkewistahaw22. Il a été noté, cependant, dans un autre cas, que les plaignants n’ont

pas toujours accès à la preuve statistique nécessaire pour étayer leurs revendications. À

cet  égard,  « [c]réer  une  exigence  absolue  de  preuve  statistique  dans  tous  les  cas

alléguant de la discrimination systémique mettraient les plaignants à la merci des choix

de tenue de registres des intimés »23.  Il  est important que les décideurs et les juges

soient attentifs aux complexités contextuelles de la preuve de la discrimination et à la

possibilité de tirer des conclusions de discrimination prima facie, lesquelles sont encore

susceptibles  d'être  réfutées  par  ceux  qui  ont  un  plus  grand  accès  aux  données

statistiques et à d'autres données institutionnelles24.

18 Enfin,  les  réparations  dans  les  cas  individuels  sont  souvent  limitées  à  la  situation

individuelle  et  ne  visent  pas  à  réparer  le  contexte  systémique  plus  large  de

discrimination.  Comme  indiqué  ci-dessus,  il  arrive  dans  certaines  affaires  qu’une

réparation individuelle ait un impact systémique plus large lorsqu’une politique ou une

loi spécifique influant sur de nombreux individus est annulée ou modifiée. Cependant,

dans de nombreux cas, la réparation apporte une solution individuelle et ne requiert

aucun changement systémique significatif.  L’affaire  Moore  dont  il  a  été  question ci-

dessus illustre un cas individuel où la Cour suprême du Canada a rejeté les réparations

systémiques  ordonnées  par  le  Tribunal  des  droits  de  la  personne25.  Considérant  les

réparations systémiques trop éloignées de la portée de la plainte, la Cour a limité les

réparations  à  une  déclaration  selon  laquelle  il  y  avait  eu  discrimination  et  au

remboursement à la famille Moore des sommes dépensées pour les frais de scolarité

dans l’école privée, ce qui est sans conteste un résultat très individualisé26.

19 La décision Québec (Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c. Centre

maraîcher  Eugène  Guinois  JR  inc.27 illustre  également  les  limites  des  réparations  en

matière  de  discrimination.  L’affaire  est  un  cas  clair  de  discrimination  raciale.  Elle
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impliquait  des  installations  de  travail  séparées  par  groupes  ethniques  et  des

équipements de qualité inférieure pour les travailleurs d’origine étrangère dans une

exploitation agricole. Quatre Canadiens d’origine haïtienne ont déposé une plainte en

matière  de  droits  de  la  personne  alléguant  de  la  discrimination  raciale.  Faisant

publiquement  état  de  son  effroi  face  à  l’affreuse  situation  de  discrimination  et  de

harcèlement, le Tribunal des droits de la personne du Québec déclare au début de sa

décision : « [l]es événements que vous allez lire se sont déroulés ici, au Québec, durant

les années 2000 et 2001 »28.  Le Tribunal s’est prononcé en faveur des plaignants et a

conclu à l’existence d’une situation de discrimination et de harcèlement fondée sur la

race,  la  couleur  et  l’origine  ethnique.  Il  ordonne  à  l’employeur  de  cesser

immédiatement  ses  pratiques  discriminatoires,  d’émettre  des  directives  précises  à

l’endroit des responsables du personnel interdisant la discrimination, et de collaborer

avec la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec

pour développer une politique de non-discrimination et de lutte contre le harcèlement

en  milieu  de  travail.  Il  accorde  également  des  dommages  moraux,  des  dommages

punitifs  et  des  dommages  matériels  à  chacun  des  quatre  plaignants  d’une  somme

d’environ 15 000 $ par personne29. Les plaignants ont eu gain de cause et ont reçu des

réparations,  y  compris  des  dommages-intérêts,  dans  le  cadre  des  paramètres

traditionnels du système de plaintes relatives aux droits de la personne. Cependant,

comme l’a  souligné  Adelle  Blackett,  le  Tribunal  a  adopté  une  approche  étroite  des

questions d’égalité dans l’affaire en se concentrant sur « l’inégalité des conditions, sans

considérer que l’inégalité de l’emploi elle-même est un indicateur de racisme »30. Elle

note  en  outre  que  les  dommages  matériels  accordés  pour  perte  de  salaire  sont

nettement  inférieurs  au  salaire  minimum,  ce  qui  reflète  le  fait  que  les  travailleurs

agricoles sont insuffisamment protégés par les régimes modernes de droit du travail.

Pourtant, les salaires très bas (par exemple 29 $ par jour) pour les travailleurs agricoles

saisonniers ne sont pas contestés dans la plainte ; la ségrégation professionnelle basée

sur l’origine ethnique ne l’est pas non plus31.  Blackett critique ainsi à la fois la trop

faible compensation financière octroyée et l’absence de réparation systémique32.

20 Un dernier exemple est  l’affaire Lepofsky impliquant la Commission de transport de

Toronto (connue sous son acronyme anglais TTC). Pour garantir la mise en place de

l’accommodement à la suite de la conclusion préliminaire de discrimination, le juge du

Tribunal des droits de la personne de l’Ontario a nommé un observateur indépendant33.

« Dans cette affaire, des réparations systémiques sont nécessaires pour remédier au
fait que la TTC n’a pas mis en place d’accommodements fiables pendant plus de 10
ans,  en  dépit  de  nombreuses  plaintes  et  de  documents  internes  indiquant  que
l’accommodement n’était pas mis en place de manière appropriée »34

21 L’affaire Lepofsky a révélé une histoire beaucoup plus profonde impliquant des années

de non-accommodement et de retard institutionnel dans la mise en conformité avec

des  lois  sur  les  droits  de  la  personne.  À  bien  des  égards,  cette  décision  illustre  la

manière dont les  cas individuels  s’inscrivent souvent dans des contextes d’inégalité

systémique  beaucoup  plus  larges  et  dont  les  réparations  systémiques  sont  souvent

nécessaires pour changer ces contextes.
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B/ - Les litiges impliquant plusieurs plaignants et les recours

collectifs 

22 Les  litiges  complexes,  impliquant  plusieurs  plaignants  ou  des  recours  collectifs,

soulèvent  souvent  des  problèmes  systémiques.  Dans  le  contexte  juridictionnel  des

droits de la personne, plusieurs plaintes peuvent être réunies en une seule affaire ou

bien un syndicat, la société civile ou une association locale peuvent déposer une plainte

au nom de plusieurs individus. Dans certaines juridictions, des commissions des droits

de la personne ou des organismes gouvernementaux peuvent également déposer des

plaintes de discrimination dans divers contextes35. Des affaires civiles, impliquant des

plaintes  de  nature  constitutionnelle,  peuvent  être  intentées  sous  forme  de  recours

collectifs,  ou bien l’intérêt  pour agir  peut  être  reconnu à  la  société  civile  ou à  des

organisations communautaires. De même, des recours collectifs peuvent être certifiés

dans des cas d’allégations de violence physique ou sexuelle généralisée, de violation des

obligations fiduciaires, de harcèlement sexuel et de négligence systémique.

23 L’un des  cas  les  plus  connus de  violation systémique des  droits  de  la  personne est

l’affaire CN c. Canada (Commission canadienne des droits de la personne)36, également connue

sous le nom d’Action travail  des femmes.  Une plainte de discrimination systémique

fondée sur le sexe a été déposée par l’organisation communautaire pour l’emploi des

femmes,  Action  travail  des  femmes,  sous  forme  d’un  recours  collectif37.  Dans  cette

affaire, comme indiqué plus haut, la Cour suprême du Canada a reconnu le concept de

discrimination  systémique.  Elle  a  également  approuvé  les  programmes  d’équité  en

matière d’emploi (y compris les quotas d’embauche temporaire) en tant que mécanisme

pour prévenir les discriminations futures. 

« Un programme d’équité en matière d’emploi […] est conçu pour rompre le cercle
vicieux  de  la  discrimination  systémique.  L’objectif  n’est  pas  d’indemniser  les
victimes  du  passé  ni  même  d’ouvrir  de  nouveaux  horizons  à  des  individus
particuliers qui, par le passé, se sont vus refuser inéquitablement un emploi ou une
promotion, quoique certains de ces individus puissent profiter d’un régime d’équité
en matière d’emploi. Plutôt, le programme d’équité en matière d’emploi tente de
faire  en  sorte  qu’à  l’avenir  les  postulants  et  les  travailleurs  du  groupe  touché
n’aient  pas  à  faire  face  aux  mêmes  barrières  insidieuses  qui  ont  arrêté  leurs
prédécesseurs »38

24 Par conséquent, l’affaire Action travail des femmes revêt une importance cruciale à la fois

pour la définition de la discrimination systémique et pour l’approbation de réparations

proactives basées sur des groupes.

25 Une affaire beaucoup plus récente de discrimination systémique complexe est celle de

la  Société  de  soutien  à  l’enfance  et  à  la  famille  des  Premières  Nations  du  Canada  et  al  c. 

Procureur général du Canada (pour le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien)39. En

2007, la Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations du Canada et

l’Assemblée des Premières Nations ont déposé une plainte en matière de droits de la

personne  au  nom  des  enfants  autochtones  vivant  dans  des  réserves  et  au  Yukon,

alléguant un sous-financement discriminatoire des services de protection de l’enfance.

L’audience a comporté une série de requêtes préliminaires, de décisions provisoires et

d’appels, puis 72 jours d’audience sur près de deux ans une fois la plainte entendue40. Le

Tribunal canadien des droits de la personne a rendu sa décision en 2016, environ neuf

ans après le dépôt de la plainte initiale, et a conclu que le gouvernement fédéral avait

discriminé les enfants autochtones vivant dans les réserves et au Yukon sur la base de
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leur  race.  Compte  tenu  de  la  complexité  de  l’affaire,  le  Tribunal  a  demandé  des

arguments supplémentaires concernant les réparations41.

26 Une tendance intéressante dans les litiges civils consiste dans l’utilisation de recours

collectifs pour contester des formes systémiques de discrimination, de harcèlement,

d’abus et de préjudices contre des groupes. Récemment, les tribunaux ontariens ont

certifié un recours collectif important intenté au nom d’enfants autochtones adoptés

par des familles non autochtones dans les années 1960,  appelé « la rafle des années

soixante »42.  Bien  qu’elle  ne  soit  pas  formulée  en  termes  de  non-discrimination,  la

plainte allègue une perte de culture et d’identité, une revendication intégrante au droit

à l’égalité des peuples autochtones. 

27 Dans le domaine spécifique de la discrimination et du harcèlement fondés sur le sexe,

les poursuites sous forme de recours collectif  sont apparues comme une alternative

importante aux plaintes en droits de la personne. Un exemple important est le recours

collectif contre le gouvernement canadien du fait d’une discrimination fondée sur le

genre,  de  harcèlement  et  d’intimidation  ainsi  qu’une  discrimination  fondée  sur

l’orientation  sexuelle  dans  la  Gendarmerie  royale  du  Canada  (GRC).  La  décision

certifiant le recours collectif indique que « [l]es plaignantes allèguent que la GRC et sa

direction ont manqué à leurs obligations légales et à leurs devoirs issus de la common

law et du droit contractuel de leur fournir un environnement de travail  exempt de

discrimination, de harcèlement et d’intimidation »43. Comme dans beaucoup de recours

collectifs, les parties ont négocié un règlement44.

28 Ces initiatives de litige impliquant plusieurs plaignants et des certifications d’action

collective constituent une occasion importante d’utiliser des revendications juridiques

pour  contester  de  grandes  tendances  d’iniquité  systémique.  Ces  litiges,  d’une

importance  cruciale, sont  fondés  sur un  travail  relatif  à  la  preuve  fort  créatif  et

consciencieux par des avocats et des organisations de la société civile. Ils témoignent de

vastes  problèmes  institutionnalisés  d’iniquité  systémique.  Cependant,  malgré  leur

importance en tant que stratégie juridique pour contester les inégalités systémiques,

ces cas sont très complexes, longs et coûteux. Vu les défis qu’ils présentent, l’on compte

relativement  peu  de  tels  cas  dans  le  paysage  légal.  Les  problèmes  de  preuve  sont

importants. Toutefois, les conséquences des réparations d’une décision positive dans de

telles situations peuvent être grandes. Il y a un risque, néanmoins, que les réparations

ne soient pas mises en œuvre de manière effective, même à l’issue d’un jugement45.

 

2°/ - La réglementation proactive : une nouvelle
dynamique 

29 La reconnaissance juridique de la  discrimination systémique dans les  années 1980 a

questionné  le  caractère  approprié  du  modèle  rétroactif  basé  sur  des  plaintes  pour

s’attaquer aux problèmes institutionnalisés de discrimination. Comme l’a écrit la juge

Rosalie Abella dans son important Rapport de la Commission royale sur l’égalité en matière

d’emploi de 1984 :

« La discrimination systémique rend nécessaire l’adoption de mesures systémiques.
Plutôt  que  de  voir  en  la  discrimination  une  seule  victime  et  un  seul  coupable,
l’explication  systémique  reconnaît  grosso  modo que  ce sont  les  systèmes  et  les
pratiques que nous avons adoptées, parfois à notre insu, qui préjudicient à certains
groupes de la société »46
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30 Ainsi  ont  émergé  des  techniques  réglementaires  législatives  visant,  de  manière

proactive,  à  identifier  la  discrimination,  à  la  prévenir  et  à  lutter  contre  elle  sans

compter sur des plaintes rétroactives. De telles techniques de réglementation imposent

des devoirs et des obligations juridiques aux acteurs publics et privés pour identifier

spécifiquement les obstacles à l’inclusion et pour développer des initiatives proactives

spécifiques  pour  lutter  contre  les  inégalités  et  la  sous-représentation.  De  telles

stratégies réglementaires sont qualifiées de « reflexives » 47 ou de « responsives »48, car

elles  « tentent  d’adapter  les  mécanismes  de  régulation  à  des  contextes  donnés,  en

particulier en cherchant à insérer des dispositifs juridiques formels dans des pratiques

autorégulatives de la part des acteurs de la société »49. Elles résonnent également avec

des notions de droit facilitateur décrit par des chercheurs sur le pluralisme juridique

comme un droit  « qui  ne  fonctionne  pas  en  imposant  des  obligations,  mais  en  [...]

conférant des pouvoirs juridiques » aux acteurs non étatiques50.

31 Au Canada, l’on trouve des exemples de ce type de réglementation dans la législation

sur  l’équité  en  matière  d’emploi  et  dans  le  Programme  de  contrats  fédéraux,

développés dans le sillage du Rapport  de la  Commission royale de la juge Abella,  dans

lequel elle a conclu que « [l]'action positive et l’équité en matière d’emploi préconisent

l’adoption  de  mesures  systémiques  et  systématiques  pour  faire  contrepoids  à  la

discrimination systémique »51. La Loi sur l’équité en matière d’emploi (fédérale) clarifie son

objectif, en déclarant qu’elle a pour objet de :

« […] corriger les désavantages subis, dans le domaine de l’emploi, par les femmes,
les  autochtones,  les  personnes handicapées  et  les  personnes qui  font  partie  des
minorités  visibles,  conformément  au  principe  selon  lequel  l’équité  en  matière
d’emploi  requiert,  outre  un  traitement  identique  des  personnes,  des  mesures
spéciales et des aménagements adaptés aux différences »52 

32 L’équité salariale prévue par la législation est une autre illustration importante d’un

changement de stratégie réglementaire, laquelle s’éloigne du modèle rétroactif basé sur

les plaintes pour tendre vers une approche systémique proactive53.  Plus récemment,

des mesures législatives proactives ont été adoptées en Ontario pour garantir, au sein

des établissements d’enseignement,  l’accessibilité pour les personnes porteuses d’un

handicap  et  pour  lutter  contre  la  violence  sexuelle54.  Les  mesures  dans  ces  deux

domaines  imposent  des  obligations  proactives  aux  institutions  pour  identifier  les

inégalités et les combattre.

33 Ainsi, il y a eu d’importantes initiatives législatives imposant des obligations proactives

aux institutions pour identifier les inégalités systémiques et pour lutter contre elles.

Ces réformes sont importantes et constituent une avancée positive vers une application

plus efficace des lois  antidiscriminatoires.  D’abord,  elles  inscrivent l’équité dans les

priorités institutionnelles. Elles allègent le fardeau des individus en ce qui a trait au

dépôt des plaintes et des poursuites et obligent plutôt les organisations publiques et

privées à examiner en leur sein les obstacles systémiques et les tendances en matière

d’exclusion et de sous-représentation. Les initiatives réglementaires proactives ont un

impact :  elles  ont  déjà  corrigé  certains  problèmes  de  discrimination  systémique55.

Cependant,  les  progrès  sont  inégaux  et  une  sous-représentation  importante  et  des

obstacles institutionnels à l’inclusion persistent56. 

34 Nombreuses sont les difficultés rencontrées lorsque l’on cherche à assurer l’égalité par

le  biais  d’une réglementation réfléchie.  Pour  commencer,  il  est  important  de noter

qu'elles ne s'appliquent qu'aux grands lieux de travail ou aux institutions. Une autre
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critique récurrente est l’insuffisance de la surveillance et le manque de transparence

institutionnelle  en matière  de  conformité57.  Les  initiatives  législatives  imposent  des

obligations  juridiques  aux  acteurs  institutionnels,  mais  l’efficacité  de  la  conformité

institutionnelle  n’est  pas  toujours  surveillée  soigneusement.  Dans  la  plupart  des

régimes  de  réglementation,  les  institutions  doivent  soumettre  des  rapports

documentant leur conformité avec des initiatives en matière d’équité.  Cependant,  il

existe  souvent  un  arriéré  important  dans  la  surveillance  gouvernementale  et  une

réticence à imposer des pénalités notables pour le manque de conformité58. La nécessité

d’une  surveillance  publique  robuste  et  diligente  des  régimes  de  réglementation

réfléchie est pourtant largement reconnue comme étant essentielle à leur efficacité59.

35 Un deuxième problème est la place grandissante que prennent les technocrates et les

gestionnaires dans le droit à l’égalité dans les organisations60. En particulier, dans les

lieux de travail non syndiqués, les rapports et les analyses de conformité sont effectués

par  des  spécialistes  des  ressources  humaines  sans  contribution  significative  des

employés. Dans le contexte de l’équité salariale, par exemple, les ressources humaines

assument la responsabilité de déterminer des salaires égaux pour des tâches de valeur

égale, grâce à des schémas complexes décrivant les tâches, les conditions de travail et

les compensations. Ce qui était auparavant une lutte politique pour la justice salariale

devient un domaine hautement technique et spécialisé de la gestion du personnel61.

Comme  l’ont  souligné  Simon  Deakin,  Colm  McLaughlin  et  Dominic  Heesang,  « la

métamorphose du programme des droits  civils,  orienté sur le  droit,  en pratique de

gestion  de  la  diversité  a  entraîné  de  nouveaux  dilemmes »62.  Ils  observent  que  la

« déradicalisation du droit a aussi été la condition préalable à son institutionnalisation

réussie  au  niveau  de  l’entreprise :  « au  fur  et  à  mesure  que  les  règles  légales  sont

reformulées  en  termes  managériaux,  elles  peuvent  être  affaiblies,  mais  elles  sont

néanmoins plus facilement incorporées aux routines organisationnelles »63. En effet, le

récent livre de Tristin Green intitulé Discrimination Laundering : The Rise of Organizational

Innocence  and  the  Crisis  of  Equal  Opportunity  Law,  ou  « Le  blanchiment  de  la

discrimination :  la  croissance  de  l’innocence  organisationnelle  et  la  crise  du  droit

l’égalité des chances », critique la mutation vers la « gestion de la diversité » au sein des

lieux de travail.  En particulier,  il  dénonce la tendance à se concentrer sur les actes

individuels des employés (surveillés par le biais de systèmes de plaintes individuelles

pour  identifier  et  réprimander  les  actes  fautifs)  plutôt  que  sur  des  problèmes

organisationnels  et  structurels  plus  vastes  de  partialité  et  d’exclusion64.  Bien  qu’il

puisse être important de créer des ponts avec les organisations en utilisant des discours

et des pratiques qui résonnent bien dans la culture institutionnelle, le risque subsiste

que des discours sur la diversité justifient et légitiment des inégalités persistantes tout

en donnant l’illusion du progrès. 

36 Les initiatives réglementaires proactives peuvent par ailleurs être entravées par une

résistance institutionnelle, à la fois cachée et manifeste, à la mise en œuvre effective

des  droits  à  l’égalité.  Linda  Hamilton  Kreiger  explique  comment  les  organisations

résistent aux réformes juridiques qui remettent en cause le statu quo institutionnel 65.

Elle  documente  le  phénomène  de  capture  institutionnelle  qui  implique  la

« réaffirmation  subtile  [et  parfois  inconsciente]  de  normes  préexistantes,  de

significations  sociales  et  de  pratiques  institutionnalisées  dans  un  régime  juridique

formel destiné par ses promoteurs à les déplacer »66. Une résistance plus manifeste au

programme  des  droits  à  l’égalité  prend  la  forme  de  réactions  hostiles,  lesquelles
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contestent  explicitement  les  mérites  et  les  objectifs  des  réformes  juridiques  et

affirment la « supériorité normative du cadre sociojuridique préexistant »67.

37 Déléguer aux acteurs non étatiques la mise en œuvre d’importantes normes de droit

public, telles que l’égalité, est donc risqué. Comme Christopher McCrudden nous alerte,

les  valeurs  démocratiquement  établies  qui  sont  intégrées  dans  les  lois

antidiscriminatoires  peuvent  être  compromises.  Il  considère  qu’« [e]ncourager  les

délibérations sur la manière de mettre en œuvre peut […] encourager des délibérations

sur jusqu’où il faut mettre en œuvre, et ultimement s’il faut ou non mettre en œuvre,

sapant  les  valeurs  mêmes  [d’égalité] »68.  Le  tournant  réglementaire  réfléchi  ne  doit

donc pas être assimilé à un pluralisme radical, dépourvu de normes de droit formel. Il

reste « une forme de régulation de par sa nature même, et n’est pas basé sur la notion

de droit comme un ordre spontané »69.

38 En outre, les relations de pouvoir inéquitables au sein des institutions non étatiques

peuvent nuire au fonctionnement efficace et équitable de la régulation réfléchie. Une

représentation  équitable  des  divers  groupes  et des  communautés  au  sein  d’une

organisation est essentielle. Les lieux de travail syndiqués, par conséquent, facilitent

une régulation réfléchie plus efficace. Le maintien de relations privées de pouvoir de

caractère inégal au sein des organisations rend les modèles réfléchis problématiques et

inefficaces70. Enfin, il est important de souligner que la plupart des initiatives d’équité

fonctionnent  au  niveau  institutionnel  (par  exemple,  sur  le  lieu  de  travail,  dans  les

écoles,  les  universités)  et  sont  incapables  de  remédier  aux  inégalités  extra-

institutionnelles,  structurelles et intersectorielles,  soit les inégalités qui surviennent

dans un cycle de vie d’exclusion71.

 

3°/ - Au-delà du droit formel : transformer les
organisations

39 Une  troisième  approche  pour  contester  la  discrimination  systémique  et  inviter  au

changement organisationnel se concentre davantage sur les pratiques institutionnelles

et  les  interactions  quotidiennes  en  dehors  de  la  portée  formelle  du  droit.  Elle  est

néanmoins étroitement liée à la question de savoir comment créer les conditions d’une

régulation proactive efficace. Un point de départ intéressant pour réfléchir à la réforme

des normes et des pratiques institutionnelles informelles, en tant que mécanisme pour

remédier à la discrimination systémique, est la notion de « discrimination de deuxième

génération »,  telle  qu’examinée  dans  les  écrits  de  Susan  Sturm.  Comme elle  le  fait

remarquer :

« Les réclamations de « deuxième génération » impliquent des pratiques sociales et
des formes d’interaction entre des groupes sur le lieu de travail qui, au fil du temps,
excluent les groupes non dominants. Il est difficile de lier l’exclusion à des actions
intentionnelles et distinctes d’acteurs précis. L’exclusion peut parfois être visible
uniquement dans l’addition de plusieurs  actions.  [L’exclusion]  peut  impliquer  une
conduite qui perpétue et renforce […] les préjugés, même si celle-ci n’est pas suffisamment
grave pour justifier l’imposition d’une sanction légale »72

40 Bien  que  chaque  acte  individuel  de  non-acceptation  ou  d’exclusion  puisse  ne  pas

constituer, en soi, une discrimination au sens juridique du terme, l’effet cumulatif crée

un  climat  d’exclusion  et  de  discrimination73.  Cette  idée  importante  se  rapporte

directement  à  la  notion  de  cultures  organisationnelles  excluantes.  Plutôt  que
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d’identifier un incident plus important de discrimination juridique ou de harcèlement,

c’est l’accumulation d’un certain nombre de petits incidents, lesquels pris séparément

peuvent  ne  pas  remplir  les  critères  de la  définition  du  harcèlement  ou  de  la

discrimination,  qui  crée  un  climat  hostile  et  inéquitable  pour  ceux  qui  sont  sous-

représentés au sein des organisations74. L’échelle de « discrimination quotidienne » de

David Williams distingue un événement majeur de discrimination (le plus susceptible

de donner lieu à un recours en justice) de petites et subtiles formes de discrimination

quotidiennes,  lesquelles  résonnent  avec  la  notion  de  discrimination  de  deuxième

génération  de  Sturm75.  Dans  cette  même  veine,  l’on  retrouve  l’idée  de

« microagressions », définies comme « des échanges brefs et quotidiens qui envoient

des messages dénigrants à certaines personnes en raison de leur appartenance à un

groupe »76. Il est peu probable que l’on dépose une plainte en matière de droits de la

personne ou que l’on aille en cour lorsque l’on fait l’objet d’une microagression. Mais

l’accumulation de ces petits incidents crée un climat d’inconfort et donne le sentiment

que  l’on  n’a  pas  sa  place.  Ces  microagressions,  ou  ces  instances  de  discrimination

quotidienne,  sapent  la  confiance  en  soi,  l’estime  personnelle  et  renforcent  les

tendances systémiques d’exclusion et de discrimination. Il est important de regarder

comment les organisations répondent tant aux événements majeurs de discrimination

qu’aux incidents plus petits propres à la discrimination de deuxième génération, à la

discrimination quotidienne et aux microagressions. La réponse aura un impact majeur

sur la culture organisationnelle, l’inclusion ou l’exclusion.

41 En  plus  de  reconnaître  le  rôle  des  cultures  organisationnelles  d’exclusion,  des

microagressions et de la discrimination de deuxième génération, une deuxième idée

importante qui est au cœur du droit informel est que les personnes qui agissent au sein

des organisations de la vie quotidienne sont des acteurs juridiques. Comme l’expliquent

Patricia Ewick et Susan Silbey, « l’application banale du droit dans la vie quotidienne

fait de nous tous des acteurs juridiques dans la mesure où nous faisons activement du

droit,  même lorsqu’aucun intervenant formel n’est impliqué »77.  Les observations de

John  Griffiths’  renforcent  encore  l’idée  que  ce  qui  se  passe  dans  notre  vie

institutionnelle  quotidienne  implique  des  normes  juridiques  et  que  les  individus

interprètent  et  se  conforment  aux  normes  juridiques  bien  plus  souvent  qu’à  une

décision  judiciaire78.  Sturm  met  également  l’accent  sur  le  rôle  des  acteurs

institutionnels  en  tant  que  législateurs79.  Ainsi,  dans  la  prise  de  décision

institutionnelle quotidienne et dans l'interprétation et l'application des politiques et

des règles, les acteurs individuels sont en fait amenés à s'engager avec le droit informel

des institutions de la vie quotidienne : ils créent, interprètent et appliquent des normes

et des règles juridiques informelles.

42 Un défi important pour ceux qui cherchent des organisations plus équitables est de

veiller à ce que la norme juridique démocratique d’égalité et de non-discrimination soit

intégrée dans les relations institutionnelles et dans les prises de décisions au quotidien.

Malgré  l’importance  des  énoncés  de  politique  institutionnelle  affirmant  l’égalité  et

interdisant le harcèlement et la discrimination, et bien que des mécanismes internes de

plaintes pour réparer des incidents isolés existent, ce n’est pas suffisant. Il faut plutôt

qu’un engagement à faire progresser l’égalité soit incorporé dans toute la gamme des

processus  décisionnels  et  des  politiques  institutionnelles80.  Par  exemple,  si  un(e)

employé(e) demande à retarder son arrivée le matin parce qu'elle/il a besoin d'amener

son enfant chez le médecin et lui explique qu'elle/il rattrapera le temps perdu plus tard
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dans  la  journée,  un  superviseur  qui  prend  sa  demande  au  sérieux  et  tente  de

l'accommoder prendra en compte des préoccupations d'équité quant à l'équilibre entre

la vie de famille et la vie professionnelle dans la prise de décisions quotidiennes81. Les

milliers de décisions quotidiennes de ce genre, dans la mesure où elles tiennent compte

de l'égalité, sont les fils conducteurs qui tissent un tissu institutionnel d'inclusion et de

non-discrimination. 

Conclusion 

43 Malgré les lacunes de chacune de ces trois approches juridiques dans l’identification, la

réparation et la prévention de la discrimination organisationnelle systémique, il  est

important de continuer à les utiliser toutes trois. Cependant, comme nous l’a enseigné

il y a de nombreuses années Carol Smart, une universitaire féministe, dans son livre

acclamé par la critique Le féminisme et le pouvoir du droit, il y a toutefois un risque que les

stratégies juridiques aient des effets « jurigènes » (« juridogenic » en anglais), soit que

l’utilisation du droit crée elle-même des problèmes supplémentaires82. À cet égard, elle

compare l’effet du droit avec le « potentiel iatrogène de la médecine qui peut créer une

maladie en cherchant un remède »83. Comme elle l’explique, « en exerçant le droit, nous

pouvons produire des effets qui aggravent la situation et en aggravant la situation nous

commettons l’erreur de penser que nous devons appliquer plus de doses de [droit] »84. 

44 En voulant lutter contre la discrimination systémique au moyen d’outils juridiques, il

est important de garder à l’esprit la prudence de Smart. Les droits juridiques ne sont

pas  une  panacée  dans  un  monde  d’inégalités  profondément  ancrées  et

institutionnalisées.  Cependant,  ils  demeurent  un  domaine  d’engagement  critique85.

Promouvoir de manière insistante et soutenue l’attention à une « pensée systémique »

dans  l’application  du  droit  est  important  pour  limiter  les  effets  « jurigènes »  de  la

législation  anti-discrimination  individualisée  et  pour  accroître  le  potentiel  de

transformation des droits à l’égalité dans les organisations de la vie quotidienne.
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RÉSUMÉS

Cet article1 explore le sens et les complexités du concept de discrimination systémique en tant

qu’outil  de  compréhension  de  l’exclusion  et  de  l’inégalité  dans  les  institutions  de  la  vie

quotidienne (écoles, universités, lieux de travail). Il évalue certaines des difficultés rencontrées

lors de l’adoption de différentes approches normatives pour réparer et prévenir la discrimination

systémique organisationnelle. Cet article analyse plus précisément le modèle du litige basé sur

des plaintes, les initiatives réglementaires proactives comme l’équité salariale ou l’action positive

ainsi que les régimes juridiques institutionnels informels.

This  article  explores  explores  the  meaning  and  complexities  of  the  concept  of  systemic

discrimination  as  a  tool  for  understanding  exclusion  and  inequality  in  the  institutions  of

everyday life (schools, universities, workplaces). It assesses some of the difficulties encountered

in  endeavouring  to  use  different  regulatory  approaches  to  redress  and  prevent  systemic

organizational  discrimination,  including  the  litigation  model,  proactive  regulatory  initiatives

(e.g. pay equity, affirmative action) and informal institutional legal regimes. 
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